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LRFANNABA
Dans le cadre de la lutte contre l’apparition ,                        le développement et la propagation de l’epidemie coronavirus , nous informons l’ensemble des clubs et arbitres , de la décision du Ministére de la Jeunesse et des Sports a astreindre le huis clos et ce à titre préventif à partir de cette journée jusqu’au 31/03/2020. 








